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Maître,

La présente donne suite à votre demande d'accès du 16 juillet 2024, visant à obtenir l’avis de
convocation, le procès-verbal d’audience, la proposition conjointe et l’engagement volontaire lié à la
décision 40-009625 de l’établissement « Association Athlétique et Sociale Hull Volant ».

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1), nous pouvons vous transmettre les documents ci-joints.

Nous vous invitons à prendre note que certains renseignements ont été caviardés conformément
aux articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
relative à l’exercice de ce recours.

Veuillez agréer nos salutations distinguées.

Alexandre Michaud, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels
Technicien juridique
Régie des alcools, des courses et des jeux
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01
Montréal (Québec) H2Y 1B6
Téléphone 514 864-7225, poste 22009
alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca
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AVIS DE CONVOCATION À UNE AUDIENCE  
 

 
PAR PUROLATOR  
 
 
Montréal, le 18 octobre 2023 
 
 
 
Association Athlétique et Sociale Hull Volant inc. 
Marco Daigle 
ASSOCIATION ATHLÉTIQUE ET SOCIALE HULL VOLANT 
115, boulevard Sacré-Coeur 
Gatineau (Québec)  J8X 1C5 
 
Numéro de dossier : 3898327 

 
 
La Régie des alcools, des courses et des jeux, (la Régie) vous convoque à une 
audience dont la date et l’heure seront déterminées lors de l’appel du rôle 
provisoire par conférence téléphonique (voir l’avis ci-dessus). 
  
Vous avez le droit d’être représentée par avocat. Dans ce cas, l’avocat qui vous 
représente doit aviser la Régie par écrit dans les meilleurs délais.  
 
Veuillez noter que lors d’une audience, une personne morale doit être représentée par 
un de ses dirigeants ou par un avocat. 
 
 

Motifs de convocation en contrôle de l’exploitation (ANNEXE I) 

 
1.  Tolérer des boissons alcooliques acquises non conformément au permis (spiritueux) 
 
2.  Tolérer des boissons alcooliques acquises non conformément au permis (bière) 
 
Pour vous préparer à l’audience, vous devez lire les Annexes I, II et III jointes au 
présent avis et en faisant partie intégrante.  
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Une remise de l’audience ne peut être accordée que pour un motif sérieux. Si vous 
choisissez de ne pas vous présenter à votre audience, des observations écrites peuvent 
être transmises. La demande de remise ou les observations écrites doivent être 
acheminées au Greffe du Tribunal : 

 
 

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Greffe du tribunal 
a/s Mme Julie Perrier 
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 864-7225, poste 22014 
Télécopieur : 514 873-8043 
greffe-racj@racj.gouv.qc.ca 

 
 
Si vous n’êtes pas présente et ne demandez pas la remise de l’audience ou 
n’envoyez pas d’observations écrites, le Tribunal de la Régie pourrait tenir 
l’audience en votre absence et rendre une décision sans autre avis ni délai.  
(Articles 20 et 25 des Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux) 
 
 
Veuillez également noter que les interventions de la Régie sont distinctes de celles des 
cours de justice provinciale et municipale où des amendes de nature pénale peuvent être 
imposées. 
 
 
À la suite de l’audience et dans les trois mois de la prise en délibéré, le Tribunal de la 
Régie rendra une décision écrite et motivée.  
 
 
En contrôle de l’exploitation, le Tribunal pourrait ou devrait, lorsque applicable : 
 
a) suspendre ou révoquer un permis, une licence ou une autorisation; 
b) imposer une sanction administrative pécuniaire; 
c) ordonner d’apporter les correctifs nécessaires; 
d) restreindre les heures d’exploitation; 
e) accepter un engagement volontaire; 
f) décider qu’aucun permis ne pourra être délivré dans l’établissement où ce permis 

était exploité, tant que durera la suspension ou avant l’expiration d’un délai de six 
mois de la date de la révocation; 

g) interdire au titulaire d’admettre une personne ou d’en tolérer la présence dans une 
pièce ou sur une terrasse visée par le permis pour la période de suspension du permis 
ou pour une période maximale de six mois à compter de la date de révocation. 
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Pour tout renseignement additionnel, communiquez avec Alexandre Michaud par 
courriel : alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca ou par téléphone au 514 864-7225, 
poste 22009. 
 
 
 
 
 
BERNATCHEZ ET ASSOCIÉS 
 
AM/ln 
 
 
p.j.  ANNEXE I   – Contrôle de l’exploitation du permis 
 ANNEXE II  – Législation et réglementation 
 ANNEXE III – Document 1 
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ANNEXE I 
 

Contrôle de l’exploitation du permis 
 
 
 
Permis existant  
 
- permis accessoire, no 100197624-3 : situé au sous-sol, capacité de 400. 

 
 
Motifs de la convocation 
 
1. Tolérer des boissons alcooliques acquises non conformément au permis 

(spiritueux) 
 
Le 22 octobre 2022, les policiers ont saisi, dans votre établissement, les contenants de 
boissons alcooliques suivants: (Document 1)  
 
- une (1) bouteille de spiritueux de 750 millilitres de marque Jagermeister, 35 % alc./vol. 
 
- une (1) bouteille de spiritueux de 750 millilitres de marque Tequila Rose Strawberry, 
15 % alc./vol. 
 
- une (1) bouteille de spiritueux de 750 millilitres de marque Fireball, 30 % alc./vol. 
 
- quatorze (14) cannettes de spiritueux de 355 millilitres de marque Smirnoff Pêche rosé, 
4,5 % alc./vol. 
 
- huit (8) cannettes de spiritueux de 355 millilitres de marque Smirnoff Fraise, 4,5 % 
alc./vol. 
 
- cent vingt-cinq (125) cannettes de spiritueux de 355 millilitres de marque Smirnoff Berry 
Blast, 5 % alc./vol. 
 
- dix-neuf (19) cannettes de spiritueux de 355 millilitres de marque Smirnoff Berry Blast, 
4,5 % alc./vol. 
 
- une (1) bouteille de spiritueux de 750 millilitres de marque GoldSchlager, 40 % alc./vol. 
 
- une (1) bouteille de spiritueux de 750 millilitres de marque Torres 10 brandy, 40 % 
alc./vol. 
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Le timbre de droit de la Société des alcools du Québec n'était pas apposé sur ces 
contenants. 
 
Ces contenants ont été trouvés dans l'établissement. 
 
Total en litres des contenants : 62,68 litres. 
 

***** 
 
2. Tolérer des boissons alcooliques acquises non conformément au permis 

(bière) 
 
Le 22 octobre 2022, les policiers ont saisi, dans votre établissement, les contenants de 
boissons alcooliques suivants: (Document 1)  
 
- vingt-quatre (24) bouteilles de bière de 341 millilitres de marque Coors Light, 4 % 
alc./vol. 
 
- vingt-quatre (24) bouteilles de bière de 330 millilitres de marque Stella Artois, 5 % 
alc./vol. 
 
- six (6) bouteilles de bière de 330 millilitres de marque Corona, 4,6 % alc./vol. 
 
- dix-sept (17) bouteilles de bière de 341 millilitres de marque Bud Light, 4 % alc./vol. 
 
- vingt-cinq (25) bouteilles de bière de 341 millilitres de marque Labatt 50,5 % alc./vol. 
 
- treize (13) bouteilles de bière de 341 millilitres de marque Budweiser, 5 % alc./vol. 
 
Ces contenants n'étaient pas marqués (mention CSP ou timbre). 
 
Ces contenants ont été trouvés dans l'établissement. 
 
Vous avez déclaré aux policiers avoir acheté deux caisses de bières au dépanneur afin 
de satisfaire les goûts des clients sur place. 
 
Total en litres des contenants : 36,839 litres. 
 

***** 
 
Autres informations pertinentes 
 
Vous êtes autorisée à exploiter cet établissement depuis le 9 octobre 2014. 
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La date d'anniversaire du permis est le 9 octobre. 
 
Le 13 septembre 2023, vous avez payé une sanction administrative pécuniaire de 
1000 $, concernant trois (3) bouteilles de vin non acquises conformément au permis, 
pour un total de 3 litres. Ce manquement a été commis le 22 octobre 2022. 
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ANNEXE II 
 

Législation et réglementation 
 
 
Loi sur les permis d'alcool 

 
72.1. Un titulaire de permis autorisant la vente ou le service de boissons 
alcooliques ne doit tolérer dans son établissement que la présence de boissons 
alcooliques acquises, conformément à son permis, de la Société ou d'un titulaire 
de permis de production artisanale, de brasseur, de distributeur de bière ou de 
fabricant de cidre, délivrés en vertu de la Loi sur la Société des alcools du 
Québec (chapitre S-13), ou d'un agent d'un tel titulaire de permis. Il en est de 
même pour le titulaire de permis assorti de l'option « traiteur », dans l'endroit où 
il effectue le service des aliments qu'il a préparés. (...) 

 
86. La Régie peut révoquer ou suspendre un permis si : (...) 
 
 11º le titulaire du permis contrevient à l'article 72.1, sauf s'il s'agit d'un 
manquement pour lequel une sanction administrative pécuniaire est prévue par 
règlement; (...) 
 
La Régie peut, au lieu de révoquer ou de suspendre un permis pour un motif 
prévu au premier alinéa, imposer au titulaire de permis une sanction 
administrative pécuniaire dont le montant ne peut excéder 100 000 $. (...) 
 
La Régie, dans la détermination de la sanction pour une contravention à l'article 
72.1, tient compte notamment des facteurs suivants : 
 
 1º  la quantité de boissons alcooliques ou d'appareils de loterie vidéo ; 
 2º  le fait que les boissons alcooliques sont de mauvaise qualité ou impropres 
à la consommation ; 
 3º  le fait que les boissons alcooliques sont fabriquées frauduleusement ou 
falsifiées ; 
 4º  le fait que le titulaire du permis a contrevenu à l'article 72.1 dans les cinq 
dernières années ; 
 5º  le fait que les boissons alcooliques ne sont pas commercialisées par la 
Société des alcools du Québec et qu'elles ne sont pas fabriquées, 
embouteillées ou livrées conformément à un permis délivré en vertu de la Loi 
sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13). (...) 

 
86.2. La Régie peut, lorsqu'elle suspend ou révoque un permis, décider 
qu'aucun permis ne pourra être délivré dans l'établissement où ce permis était 
exploité, tant que durera la suspension ou avant l'expiration d'un délai de six 
mois de la date de la révocation. 
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87. La Régie peut, en plus d'imposer une sanction administrative pécuniaire 
pour avoir contrevenu aux articles 70 à 73, 74.1, 82 ou 84.1 ou pour avoir refusé 
ou négligé de se conformer à une demande de la Régie visée à l'article 110, 
ou, au lieu d'imposer une sanction administrative pécuniaire ou de révoquer ou 
de suspendre un permis pour avoir contrevenu à l'article 75 ou 78, ordonner au 
titulaire du permis d'apporter les correctifs nécessaires dans le délai qu'elle fixe 
ou restreindre les heures d'exploitation pour la période qu'elle détermine.  
 
La Régie peut également rendre une ordonnance relative aux correctifs 
nécessaires au lieu d'imposer une sanction administrative pécuniaire ou de 
révoquer ou de suspendre un permis pour un motif prévu aux paragraphes 2° 
et 6° du premier alinéa de l'article 86. 

 
 
Règles de procédure de la Régie des alcools, des courses et des jeux 

 
11. L’avocat qui représente une personne doit en aviser par écrit la Régie. 
 
20. Si, à la date fixée pour l’audience, une personne intéressée est absente, la 
Régie peut procéder sans autre avis ni délai ou ajourner l’audience à une date 
ultérieure. 
 
25. La demande de remise est présentée à la Régie et transmise par celui qui 
la requiert à toute personne intéressée par la tenue de l’audience. Elle ne peut 
être accordée que pour des raisons sérieuses. Aucune remise n’est accordée 
du seul fait du consentement des personnes intéressées. La Régie peut alors 
remettre l’audience à une autre date qu’elle fixe immédiatement ou à une date 
indéterminée. Elle peut assujettir la remise à certaines conditions. 
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Municipalité Endroit No Dossier Nom

Statut

Montréal RACJ-Montréal

No Cause

20538

No Rôle

32333

3898327 ASSOCIATION ATHLÉTIQUE ET SOCIALE 
HULL VOLANT

Inscrit

Aud. Virtuelle

0:30

Durée prévue

┍�

Commentaires

9:30

2024-01-30

Procès-verbal d'audience
PDR-21

Alcool - Détaillant

Contrôle: tranquilité 
publique

T-SAP / ACCES

Marc Savard

Mélanie Charland

Secteur d'activité:

Motif de convocation:

Précision1:

Précision2:

Régisseur1:

Régisseur2:

Avocat Racj1:

Avocat Racj2:

Rencontre téléphonique: Avocat externe:

2024-01-30 10:15:43 Page 2 sur 2



Compte rendu

Date : 2024-01-30
Dossier : 32333

09:31:01 Fin de la suspension

09:31:04 Début de l`audience virtuelle 
Le 30 janvier 2024

Numéro de dossier RACJ : 3898327
Nom de l`établissement : Association athlétique et sociale Hull volant
Nom de la Titulaire : Association athlétique et sociale Hull volant

Responsable de la titulaire: Monsieur Marco Daigle

09:31:08 Ouverture par le président
Me Marc Savard, juge administratif
Mme Audrey Niteka, greffière

09:31:29 Présence des parties 
Me Cendrina Bilodeau-Savaria, avocate de la Direction du contentieux de la 
Régie
M. Marco Daigle, représentant de la titulaire

09:31:48 ASSERMENTATION
M. Marco Daigle

 

Président du conseil d`administration.

09:32:30 Dépôt d`une proposition conjointe 
R-1

09:32:33 Dépôt d`un engagement volontaire 
T-1

09:32:44 Présentation du dossier par Me Bilodeau-Savaria

09:35:29 Début du témoignage 

09:37:12 Fin du témoignage 

09:37:18 Fin de l`audience 
Le dossier est pris en délibéré.

09:41:00 Fin de l`enregistrement
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